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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS.

La défense militaire de la France repose à la fois sur la maintenance
d'une force nucléaire nationale avec ses diverses composantes et sur
l'existence d'une armée de conscription.

Le groupe communiste a toujours souligné que seule la participation
populaire rend manifeste la volonté de la nation française d'assurer sa
sécurité et son indépendance.

L'armée de conscription est donc indispensable pour assurer l'effi
cacité de la défense nationale et pour rendre le système français pleinement
dissuasif.

C'est pourquoi l'amélioration des conditions matérielles et morales
faites aux appelés ainsi que la démocratisation et la revalorisation du ser
vice militaire revêtent à nos yeux un caractère fondamental.

Le Gouvernement a déjà pris un certain nombre de mesures concer
nant le service militaire. Ce premier pas doit être suivi d'autres eu égard
aux besoins importants qui restent à satisfaire dans ce domaine.

Tout en réaffirmant que pour être efficace, dans le contexte politique
national et international présent, le service militaire doit être maintenu à
douze mois, le groupe communiste à l'Assemblée nationale se prononce
pour la mise en œuvre d'un ensemble de mesures immédiates qui permet
traient d'en améliorer encore le contenu.

Parmi celles-ci figure l'indexation du prêt sur le S.M.I.C.

Le prêt est une aide financière qui s'avère souvent nécessaire à bien des
jeunes, surtout aux plus défavorisés d'entre eux.

Or son pouvoir d'achat a fortement régressé depuis plusieurs années.
De 17 % du S.M.I.C. en avril 1975, il est passé à moins de 12 % en avril
1981.

L'augmentation opérée le 1er janvier dernier ne permet pas le rat
trapage.
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Imprimerie du Sénat.

C'est pourquoi, nous proposons l'indexation du prêt sur le S.M.I.C.,
qui protégerait les appelés contre cette régression perpétuelle de la solde,
dont le montant reste par ailleurs trop faible.

Cette mesure correspond aux aspirations de la jeunesse et son appli
cation dans les délais les plus courts favoriserait le rapprochement de
l'armée et de la jeunesse, ce qui est une des conditions essentielles du bon
fonctionnement du service militaire et donc d'une réelle efficacité d'une
défense au seul service de la nation.

Sous le bénéfice de ces observations, nous vous demandons, Mesdames
et Messieurs, de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Il est inséré dans le Code du service national, titre II, chapitre IV, un
nouvel article, rédigé comme suit :

« Les jeunes gens qui accomplissent le service national actif reçoivent
un prêt dont le montant fixé par décret est indexé sur le S.M.I.C. »

Art. 2.

Les taux des droits sur les opérations dans les bourses de valeurs et les
bourses de commerce, prévus aux articles 978 et 987 du Code général des
impôts, sont portés respectivement à 6°/oo et 3 0/<x> pour les opérations en
bourses de valeurs et 0,4°/oo pour les opérations en bourses de commerce.


